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n° 125 703 du 17 juin 2014

dans l’affaire X / III

En cause : X

agissant en tant que représentant légal de

X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 janvier 2014 par X, agissant en tant que représentant légal de X, qui

déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, prise le 12 décembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt n°121 832 du 28 mars 2014.

Vu l’ordonnance du 16 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Mme X, tutrice et par Me C.

GHYMERS, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique bété et sans affiliation

politique, vous êtes née le 19 décembre 1997 et êtes aujourd’hui âgée de 15 ans.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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Vous vivez à San Pedro avec votre grand-mère paternelle et votre jeune frère. Vos parents vivent quant

à eux à Toulepleu. Vous allez leur rendre visite durant les vacances scolaires.

Le 14 août 2012, alors que vous êtes en vacance chez vos parents, des hommes armés des FRCI

(Forces Républicaines de Côte d’Ivoire) pénètrent chez vous. Ils ordonnent à votre père de leur dire où

sont cachées les armes et l’accusent d’être sympathisant de Laurent Gbagbo. Votre père nie les faits.

Durant cette attaque, votre père et votre petit frère sont tués, votre mère est blessée. Vous parvenez à

vous cacher dans le jardin et y passez la nuit.

Le lendemain matin, votre voisin vous retrouve dans le jardin, vous lui expliquez la situation. Il rentre

chez vos parents, vous le rejoignez et retrouvez votre mère blessée. Cette dernière confie de l’argent à

votre voisin et lui demande de vous aider. Votre voisin vous conduit chez lui et emmène votre mère se

faire soigner.

Le jour même, votre voisin vous explique qu’il ne peut pas vous héberger sous peine d’être considéré

comme un traître. Il vous confie à un homme avec qui vous voyagez jusqu’au Ghana. Vous y séjournez

quelques jours chez sa famille avant de rallier la capitale, Accra.

Le 16 septembre 2012, vous quittez Accra pour Marseille accompagné d’un passeur et munie d’un

passeport d’emprunt. De Marseille, vous prenez le train jusqu’en Belgique.

Le 17 septembre 2012, vous avez introduit une demande d’asile. Le 12 août 2013, le CGRA vous a

notifié une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.

Le 6 septembre 2013, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers (CCE). Le 14 novembre 2013, le CCE a annulé la décision du CGRA en

raison de l'absence de la copie d'un acte de décès dans le dossier administratif (arrêt n°113 778,

ordonnance CCE X/I).

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, vous basez votre demande d’asile sur le fait que votre famille a été attaquée par les FRCI,

votre père et votre frère ayant été tués lors de cette attaque. Cependant, vos propos présentent des

méconnaissances et invraisemblances portant sur des points clés de votre récit, ne permettant pas de

croire que vous avez vécu les faits à la base de votre demande d’asile tels que vous les relatez.

Ainsi, vous expliquez que les hommes armés vous ayant attaqué reprochaient à votre père de cacher

des armes et d’être à la solde de Laurent Gbagbo, ancien président de Côte d’Ivoire. Cependant, vous

ne connaissez rien des implications politiques de votre père : vous expliquez qu’il tenait des réunions

mais ne savez pas dans quel but ou au nom de quel organisme ces réunions étaient organisées, vous

ne savez pas si votre père était membre d’un parti politique et plus précisément du FPI (Front

Patriotique Ivoirien), parti de Laurent Gbagbo, vous ne savez pas pour quelles raisons votre père était

accusé de cacher des armes (Rapport d’audition p.6, 10, 14, 15). Malgré votre jeune âge et le fait que

vous n’alliez qu’en vacance au domicile de vos parents, il n’est pas vraisemblable que vous n’ayez pas

eu certaines informations sur les implications politiques de votre père et les raisons de cette attaque.

Ces méconnaissances entament la crédibilité de votre récit.

Ensuite, vous expliquez que le lendemain de l’attaque survenue chez vos parents, après que votre

voisin ait conduit votre mère se faire soigner, il a directement entrepris de vous faire quitter le pays via

une connaissance à lui. Cependant, vous ne savez pas s’il a contacté votre famille, grand-mère et

oncles et tantes, à San Pedro, vous ne savez pas s’ils ont été mis au courant de l’incident et vous ne

savez pas non plus pour quelles raisons vous n’y êtes pas retournée au lieu de quitter seule le pays

(Rapport d’audition p.13, 14). En effet, vous affirmez lors de votre audition vivre chez votre grand-mère

paternelle à San Pedro depuis l’âge de 6 ans, vous rendant chez vos parents uniquement pour les

vacances (Rapport d’audition p.4). Vos oncles et tantes vivent également à San Pedro, ville située à
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plus de 300 kilomètres de Toulepleu où vivent vos parents. Le CGRA estime qu’il n’est pas crédible,

qu’après un tel évènement, vous n’ayez pas été reconduite à l’endroit où vous avez toujours vécu, en

compagnie de votre grand-mère plutôt que de vous faire quitter le lendemain même le pays sans plus

d’autres explications. Il est dans ce cadre invraisemblable que le voisin ne vous ait pas ramené à

l’endroit où vous viviez, ou que votre mère ne lui ait pas demandé de le faire ou encore que vous-même

n’ayez pas évoqué vous-même le fait de rentrer chez vous (Rapport d’audition p.13). Il est également

invraisemblable que vous ne sachiez pas si votre grand-mère ou votre famille paternelle ont été mis au

courant de l’évènement et de votre départ précipité du pays. Vos propos concernant les circonstances

de votre départ de la Côte d’Ivoire, d’autant plus au vu de votre jeune âge, apparaissent non crédibles et

invraisemblables. Partant, ils entachent la crédibilité générale de votre récit d’asile et de l’attaque du

domicile de vos parents ayant déclenché votre départ.

De plus, vos propos concernant les suites de l’attaque de votre famille sont restés peu circonstanciés.

Ainsi, vous expliquez que le lendemain de l’attaque, votre voisin conduit votre mère se faire soigner.

Cependant, vous ne savez pas où votre mère a été emmenée et vous affirmez qu’à son retour le voisin

ne vous parle aucunement de votre mère. Alors que vous affirmez que votre mère était blessée et

emmenée par votre voisin, il n’est pas vraisemblable qu’à son retour ce dernier n’évoque pas votre mère

ou l’endroit où il l’a emmené alors même qu’il vous fait directement quitter le pays (Rapport d’audition

p.13). Ces propos ne procurent pas le sentiment de faits réellement vécus et entament la crédibilité

générale de votre récit.

Enfin, à l’appui de votre demande d’asile vous déposez divers documents à savoir, votre extrait de

naissance, le certificat de décès de votre père ainsi qu’un mail de votre assistante sociale en Belgique.

S’agissant de votre extrait d’acte de naissance, il tend, tout au plus, à attester de votre identité mais

n’est pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

Concernant l’acte de décès de votre père, dont seule une copie est jointe au dossier, les informations

présentes sur ce document entrent en contradiction avec vos déclarations. Ainsi, vous affirmez lors de

votre audition que l’attaque ayant eu lieu chez vos parents et qui a coûté la vie à votre père s’est

déroulée vers 21h00 (Rapport d’audition p.10). L’acte de décès précise quant à lui que [S.B.J.-L.] est

décédé précisément à 19h23. Cela va à l’encontre de vos déclarations concernant les circonstances du

décès de votre père que vous invoquez à la base de votre demande d’asile. Soulignons également que

vous affirmez que votre père est agriculteur tandis que l’acte de décès stipule qu’il est maçon. Enfin, en

considérant qu’il soit authentique, ce document ne stipule pas les circonstances ou encore le lieu du

décès de votre père, ne permettant dès lors pas de rétablir vos propos jugés non crédibles.

S’agissant du mail de votre assistante sociale daté du 1er décembre 2012, elle relate avoir réussi à

joindre en votre compagnie le voisin de vos parents vous ayant aidé à fuir le pays ainsi que votre grand-

mère paternelle vivant à San Pedro. Les informations contenues dans ce mail vont à l’encontre de vos

propos lors de votre audition devant le CGRA. En effet, le mail stipule que vous avez pu parler à votre

grand-mère et qu’elle est en contact avec votre mère. Cependant, lors de votre audition vous affirmez

n’avoir eu qu’un seul contact avec votre grand-mère et que cette dernière ne savait pas où se trouve

votre mère (Rapport d’audition p.8). Ce document ne contient pas d’information ou de justification

permettant de rétablir la crédibilité de vos déclarations.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, depuis l’investiture du président Alassane Ouattara, le 21 mai 2011, le pays est entré dans une

nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Sur le plan sécuritaire global, les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure

actuelle, de rébellion ni de conflit armé interne ou international. Les forces armées ont été unifiées sous

la bannière des FRCI (Forces Républicaines de Côte d’Ivoire) dont la composition et la chaîne de

commandement ne sont pas toujours clairement établies. Certains éléments armés, non incorporés pour
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la plupart, restent incontrôlés et maintiennent un sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers

et dans certaines villes où des accrochages entre ces éléments et la population et/ou les forces de

l’ordre se produisent encore.

Depuis les attaques de l’été 2012, fomentées, selon les autorités, par les radicaux pro-Gbagbo, les

incidents graves et/ou les attaques de grande envergure sont devenus sporadiques. Le gouvernement a

pris à cet égard des mesures de protection des populations renforçant les frontières surtout à l’ouest

avec le Liberia (FRCI, ONUCI et une nouvelle force militaire, le BSO- Bataillon pour la sécurisation de

l’ouest).

Sur le plan sécuritaire interne, les FRCI, la police et la gendarmerie continuent d’être critiquées pour

leurs actions arbitraires et parfois brutales (barrages, braquages, rackets, arrestations) mais les

autorités ont décidé de lutter fermement contre ces pratiques. Une brigade anti-corruption, une unité

spéciale anti-racket et plus récemment en mars 2013, le CCDO (Centre de coordination des décisions

opérationnelles), ont été créés pour lutter et coordonner les actions contre ces fléaux et contre le

banditisme. La plupart des bureaux de police sont au complet à Abidjan alors qu’au Nord, la situation

est stable si l’on excepte le banditisme ordinaire (coupeurs de route). L’Ouest reste en proie à des

infiltrations depuis le Liberia et les tensions ethniques liées aux conflits fonciers demeurent. Les forces

de sécurité y ont été renforcées. Globalement, depuis l’été 2012, la situation sécuritaire s’est bien

améliorée mais reste fragile.

Sur le plan politique, les dernières élections locales (régionales et municipales) du 21 avril 2013 ont

complété le cycle des élections organisées depuis la chute de Laurent Gbagbo. Elles se sont déroulées

dans le calme mais le principal parti d’opposition, le FPI, malgré un report octroyé par le président

Ouattara, a boycotté à nouveau les élections. Les partis de la coalition RHDP (RDR et PDCI

principalement) et des indépendants se partagent les élus locaux. Le nouveau parlement présidé par G.

Soro est dominé par le RDR et le PDCI.

Le dialogue timidement entamé entre les nouvelles autorités et les représentants de l’opposition (FPI,

CNRD, LMP), dont les instances fonctionnent normalement, après de nombreuses rencontres, est à

nouveau dans l’impasse, essentiellement avec le FPI, les autres partis dialoguant malgré tout alors que

le FPI avance des exigences que ne peut tenir le gouvernement. Les manifestations de l’opposition se

font rares et plusieurs dirigeants du FPI ont été libérés fin 2012-début 2013. Le premier ministre désigné

le 21 novembre 2012, Daniel Kablan Duncan du PDCI (gouvernement Ouattara III) est toujours en place

et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) continue ses travaux discrètement.

Sur les plans économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, poursuit son redressement et l’ensemble des services administratifs ont repris dans tout le

pays y compris dans les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest. La croissance

économique et les investisseurs sont de retour. Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez

eux, y compris à l’Ouest où de graves incidents continuent d’émailler le calme précaire. Le HCR

participe aux différentes actions de rapatriement à l’Ouest même si la tension persiste entre les

différentes communautés : depuis début 2013, près de 5.000 réfugiés sont rentrés du Liberia grâce au

HCR.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo est toujours détenu à la Cour Pénale Internationale

siégeant à La Haye après l’audience de confirmation des charges. De nombreux dignitaires de l’ancien

régime sont actuellement en détention et 84 d’entre eux ont été renvoyés devant la Cour d’assises ;

d’autres ont été libérés. Ainsi, le 6 août 2013, 14 personnalités de premier plan du FPI ont été libérées

par la justice dont Pascal Affi N’Guessan et le fils de Laurent Gbagbo, Michel. Certains hauts dignitaires

de l’ancien régime, recherchés par les autorités ivoiriennes, ont été extradés du Ghana tels Charles Blé

Goudé et le commandant Jean-Noël Abéhi. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun

dirigeant politique ou militaire du camp du président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir

sanctionne les débordements et autres exactions commis par ses propres troupes : les premières

condamnations de FRCI ont eu lieu début 2013. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont

été créées. La justice a repris ses activités.

En conséquence, tous ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte d’Ivoire de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).
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Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous étiez mineure au moment des faits

invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas parvenu

à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou

l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), de l’article 48/3 et 48/4

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»), des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe général du devoir de

prudence et de bonne administration ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause. Elle invoque encore, dans le chef de

la partie défenderesse, une erreur d’appréciation.

3.2. Elle joint à sa requête un article de presse intitulé « Côte d’Ivoire : Les forces nouvelles se livrent à

des représailles sanglantes et à l’épuration ethnique » daté du 13 avril 2011 et issu du site internet

www.africa-libre.com.

Le 30 avril 2014, elle a déposé au dossier de la procédure suite à la mise en continuation de l’affaire,

une attestation psychologique du 7 avril 2014, une attestation d’une collaboratrice de la Croix-Rouge du

28 avril 2014 ainsi qu’une lettre écrite à sa tutrice par la partie requérante, non datée. Ces documents

sont accompagnés d’une note complémentaire tel que prescrit par l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend donc en considération.

3.3. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer la décision

entreprise, en conséquence de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, d’annuler la

décision attaquée et de renvoyer la cause devant la partie défenderesse pour qu’elle procède à des

mesures d’instruction complémentaires consistant en « […] une audition complémentaire mieux adaptée

au jeune âge et à la personnalité de la requérante » .

4. L’examen du recours

4.1. La partie défenderesse fonde la décision attaquée sur plusieurs constats. Elle relève tout d’abord

l’ignorance par la partie requérante des implications politiques de son père. Elle considère ensuite

invraisemblable que le voisin -en charge de la partie requérante suite à l’attaque du domicile familial à

Toulepleu- ait directement entrepris de lui faire quitter le pays sans tenter de la ramener chez sa grand-

mère chez qui elle vivait à San Pedro. La partie défenderesse reproche également à la partie

requérante d’ignorer les suites de l’attaque du domicile familial et de la situation de sa mère, blessée.

Les documents déposés ne sont pas considérés comme probants, la partie défenderesse relevant des

contradictions entre ceux-ci et les dires de la partie requérante.
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4.2. La partie requérante fait tout d’abord valoir son très jeune âge au moment des faits, à savoir 14 ans,

ainsi que le caractère gravement traumatisant des faits dont elle a été la témoin, à savoir l’assassinat de

son père et son jeune frère et l’agression dont a été victime sa mère. Elle rappelle également le

contexte de violence interethnique très tendu en cet été 2012 et particulièrement à l’Ouest de la Côte

d’Ivoire. Elle estime enfin qu’il n’a pas été tenu compte à suffisance de son profil spécifique et de sa

fragilité ce que reflète les exigences excessives posées par la partie défenderesse dans la décision

attaquée.

4.3.1. Le Conseil tient tout d’abord à rappeler que « L’examen de la demande d’asile d’un mineur non

accompagné doit se déterminer d’après son degré de développement mental et de maturité » (HCR,

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition,

1992, § 214) ; « la maturité mentale doit normalement être appréciée compte tenu des facteurs

personnels, familiaux et culturels » (ibid., § 216).

Or, dans le cas de mineurs d’âge, il y a lieu de tenir une attitude prudente, étant donné que l’examen de

la demande d’un « mineur [qui] n’a pas atteint un degré de maturité suffisant pour que l’on puisse établir

le bien-fondé de ses craintes de la même façon que chez un adulte » impose « d’accorder plus

d’importance à certains facteurs objectifs » (Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, HCR, Genève, 1979, p.55, § 217). Les difficultés particulières soulevées

par l’examen d’une demande introduite par un enfant mineur peuvent dès lors amener, « sur la base

des circonstances connues » « à accorder largement le bénéfice du doute » (op .cit., p.56, §219). »).

4.3.2. Dans le cas présent, le Conseil considère qu’il y a lieu de faire application de ces principes et

d’évaluer avec une grande précaution le récit fourni par la partie requérante. Et ce, d’autant que la partie

requérante était très jeune au moment des faits qu’elle avance avoir vécu, que les évènements allégués

revêtent un caractère particulièrement traumatisant et qu’ils se sont déroulés à Toulepleu, à l’extrême

ouest de la Côte d’Ivoire, région où les tensions interethniques couplées aux tensions politiques depuis

la chute de L. Gbagbo et du fait de sa situation à la frontière avec le Libéria en fait une zone à haut

risque. Enfin, il y a lieu de prendre en considération les nouveaux documents déposés qui, au vu de leur

caractère peu circonstanciés, ne permettent pas à ce stade de tirer une quelconque conclusion ou

d’établir clairement un lien entre la détresse de la partie requérante et les faits allégués, mais qui

doivent toutefois être analysés avec précaution.

4.3.3. Or, le Conseil considère ne pas détenir actuellement tous les éléments nécessaires à

l’appréciation de la demande d’asile de la partie requérante.

En effet, le Conseil observe, d’une part, que plusieurs motifs de la décision attaquée ne permettent pas

de fonder valablement celle-ci. Il en est ainsi du motif lui reprochant d’ignorer l’implication politique de

son père qui ne peut être retenu si l’on tient pour établi le jeune âge de la partie requérante et le fait

qu’elle vivait avec ce dernier uniquement pendant les vacances scolaires. Il en est également ainsi du

motif lui reprochant d’ignorer les suites de l’attaque du domicile familial et de la situation de sa mère, si

l’on tient à nouveau pour établi que la partie requérante a effectivement vécu ce qu’elle invoque et a

donc été entièrement prise en charge par un des voisins de la famille dont elle dépendait pour obtenir

des informations.

Quant au grief selon lequel il apparaît peu crédible que la partie requérante ait été directement emmené

à Abidjan par ce voisin afin de lui faire quitter le pays et lui reprochant son ignorance quant aux

démarches éventuellement entreprises par celui-ci auprès de ses oncles et tantes ainsi que de sa

grand-mère - avec qui elle vivait à San Pedro- préalablement à ce départ, le Conseil s’y rallie.

Toutefois, il estime qu’il ne peut suffire à fonder un décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié ou de protection subsidiaire et ce, même couplé avec les incohérences relevées entre les

documents présentés et les déclarations de la partie requérante.

D’autre part, le Conseil estime nécessaire de réentendre la partie requérante sur plusieurs points de son

récit, les informations révélées lors de la première audition ne permettant pas de se forger une idée

claire quant à la réalité des faits allégués par la partie requérante. Le Conseil souligne également

l’importance d’entendre de manière nettement plus détaillée la partie requérante sur son vécu à San

Pedro, sa connaissance d’Abidjan et de Toulepleu.
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4.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

questions soulevées dans le présent arrêt. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-

même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980

et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent

arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de

contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 12 décembre 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART B. VERDICKT


